
BIENVENUE
À LA MSA

Les services TESA
de la MSA

La MSA vous accompagne  : l’offre de services 
aux Entreprises
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La Déclaration Sociale Nominative DSN

• Logiciel de paie norme DSN
• Paies peuvent être réalisées

par un centre de gestion
comptable

• Pour les contrats particuliers,
mandataires sociaux, CDD, CDI

Vue de l’espace privé 
entreprise
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Le TESA +

Le TESA +
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Le TESA +

Pour les contrats (hors contrats particuliers) CDD, 
CDI, contrat d’apprentissage

Permet de réaliser entre autres les Déclarations 
d’embauche, Volets sociaux, flux DSN

/!\ Nécessite d’avoir des connaissances en gestion 
de la paie

Une adhésion au service TESA + doit être effectuée 
et validée par le service entreprise de la MSA =>

/!\ Anticiper les embauches
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Le TESA + Gestion des taux de cotisations

• Possibilité d’ajouter des
cotisations qui ne seraient pas
appelées par la MSA
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Le TESA + Gestion des taux de cotisations
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Contacter la DGFIP pour
assujettissement ou non à la TA
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Le TESA +  Saisir une déclaration préalable d’embauche (DPAE)
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Le TESA + Saisie d’une DPAE

11

CDI
CDD
CDD TP
CDD OD
CDDI
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/!\ Importance de bien identifier le salarié (CFS, PAS,…)
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/!\ 45 jours calendaires
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Le TESA + Saisie du Volet Social
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Le TESA + Saisie du Volet Social
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/!\ Importance d’indiquer le nombre de jours d’absence
non payée pour le calcul du smic mensuel (nb de jours
ouvrés – nb de jours travaillés dans la période)
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Le TESA + Saisie du Volet Social

18

Calcul automatique du Smic RDF lors de la production du 
Bulletin de Salaire 
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Le TESA + Saisie du Volet Social
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Le TESA + Saisie du Volet Social
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Le TESA + Saisie du Volet Social avec rectifications
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Le TESA + Saisie du Volet Social
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/!\ Uniquement sur les contrats en cours
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Le TESA + Production du Bulletin de salaire 
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Une fois validé le BS ne peut être supprimé

Validation automatique autour du 5 du mois si les BS ne sont pas validés par 
l’employeur
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Le TESA + Production de récapitulatif TESA +

24

/!\ Plus de 
production de 

facture depuis le 
01.01.2024
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Le nouveau TESA 
Simplifié



Le TESA simplifié : pour qui ?
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Pour les employeurs occasionnels :

- Le Tesa simplifié s’adresse aux employeurs occasionnels de main
d’œuvre agricole. Il permet de déclarer à la MSA rapidement,
gratuitement, et de façon sécurisée les éléments d’information légaux pour
l’embauche d’un nouveau salarié en contrat à durée déterminée (CDD)
d’au maximum 3 mois, dont la rémunération brute ne dépasse pas 3 fois
le plafond de la Sécurité sociale.

- Entre 50 000 et 60 000 établissements agricoles utilisent chaque
année le Tesa simplifié, pour gérer entre 410 000 et 490 000 contrats
conclus, soit entre 45 et 70 millions d’heures déclarées.
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Le TESA simplifié : quelles démarches et quelles nouveautés ?
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• 4 démarches simplifiées de l’utilisateur
• 1 seule démarche de déclaration de l’emploi, permet de réaliser :

• La déclaration préalable à l’embauche,
• le contrat de travail simplifié,
• La demande de bénéfice de l’allègements travailleurs occasionnels si le CDD est éligible
• La déclaration des données nécessaire à la gestion par la MSA de la santé sécurité travail de votre

salarié (risques mis à jour)
• 1 seule démarche pour saisir les données nécessaires à l’établissement de la paie pour :

• L’édition des bulletins de paie de vos salariés avec l’affichage du montant net social
• La mise en ligne de votre décompte des charges sociales et fiscales dues à votre MSA

• 1 seule démarche pour valider l’envoi de votre déclaration sociale nominative
• 1 seule démarche relative au paiement des charges sociales et l’impôt prélevé à la source de vos salariés

• Démarches opérées par votre MSA pour votre compte
• L'immatriculation du salarié s’il ne dispose pas d’un numéro de sécurité sociale,
• Le signalement du salarié au service de santé-sécurité au travail,
• La tenue du registre unique du personnel
• L’élaboration du bulletin de paie et sa conservation durant 5 ans
• Le calcul et la production en temps réel du récapitulatif des cotisations, contributions ainsi que des prélèvements

fiscaux
• Les attestations de fin de contrat (certificat de fin de travail et attestation Pôle emploi) et la transmission

automatique des données des attestations employeurs chaque mois à Pôle emploi en version
dématérialisées

• La déclaration sociale nominative (DSN) et sa transmission aux organismes sociaux et fiscaux
• Le reversement du PAS à l’administration fiscale
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Le TESA simplifié : quelles nouveautés ?
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Une interface plus simple à utiliser :
Le nouveau service en ligne se démarque par :

- un meilleur confort d’utilisation sur tous les types d’écrans : ordinateur,
tablette, mobile…

- une nouvelle ergonomie pour une meilleure fluidité d’utilisation,

- une aide à la saisie renforcée, avec par exemple le pré-chargement de données
pour alléger les saisies,

- une aide au contrôle de la qualité déclarative imposée par la DSN : respect de
la durée maximale de trois mois, bonne complétude des jours d’absence non
payés lorsque le salarié n’a pas travaillé tout le mois...
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Le TESA Simplifié
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Le TESA Simplifié- Gérer son établissement
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Le TESA Simplifié- Gérer son établissement
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Site internet pour connaitre sa caisse de retraite 
complémentaire

https://www.espace-entreprise.services-retraite.fr/prod-
simape-cmc-ihm/#/connaitre-ma-caisse
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TESA Simplifié – Volet DPE

Rencontre MSA Gironde – Groupe MAGREZ
Le 2 juillet 2021
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TESA Simplifié – Volet Contrat

Rencontre MSA Gironde – Groupe MAGREZ
Le 2 juillet 2021
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TESA Simplifié – Volet BS

Rencontre MSA Gironde – Groupe MAGREZ
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/!\ Absences non payées = Nombre de jours
travaillés – Nombre de jours ouvrés du mois

Importance de renseigner cette donnée pour le
calcul des exonérations de cotisations
patronales
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TESA Simplifié – Volet BS

Rencontre MSA Gironde – Groupe MAGREZ
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Possibilité de modifier le bulletin de salaire 
si la DSN n’a pas été envoyée



BIENVENUE
À LA MSA

TESA Simplifié - Volet DSN

Rencontre MSA Gironde – Groupe MAGREZ
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/!\ Pensez au prélèvement automatique des cotisations, le
formulaire est disponible sur le site de la MSA des Charentes
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Les points d’attention
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• A la première connexion, des informations de niveau entreprise sont à saisir dans gérer
mon établissement : convention collective (https://code.travail.gouv.fr/outils/convention-
collective ), organisme de retraite complémentaire (https://www.espace-
entreprise.services-retraite.fr/prod-simape-cmc-ihm/#/connaitre-ma-caisse)  obligatoire
pour le bulletin de salaire et la DSN

• Les contrats sont bloqués à 3 mois (également pour les contrats à terme imprécis)

• Facturation :
•Nouveau TESA simplifié : l’employeur doit déposer sa DSN au plus tôt le 1er
de chaque mois et au plus tard le 10 (nouvelle fonctionnalité).
•L’employeur accède alors sur le site a un récapitulatif des sommes à payer
au plus tard le 25 du mois.
/!\ plus d'envoi de factures
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• /!\ Rectification possible du Bulletin de salaire avant le dépôt de la DSN. Pas de rectification possible
dès lors que la DSN est déposée.

• Importance d’indiquer le NIR du salarié afin que l’on puisse le cas échéant récupérer le PAS et
transmettre les flux auprès des organismes.

• Si l’entreprise fait appel à un tiers déclarant pour la réalisation de DSN pour une partie de des salariés, il
faut que l’employeur l’en informe afin de fractionner la DSN.
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Préparer les numéros de sécurité sociale de vos salariés (NIR)
Préparer les autres informations et pièces nécessaires du/des salarié(s)
Demander la dernière date de la visite médicale
Connaitre votre convention collective (https://code.travail.gouv.fr/outils/convention-collective )

Connaitre le niveau d’emploi de vos salariés (coefficient hiérarchique et taux horaire de base le cas
échéant)
Vérifier les autorisations de travail si les salariés sont étrangers
S’assurer que les contrats CDD respectent le cadre d’utilisation autorisé du TESA simplifié (3 mois
au plus et 3 fois le montant du plafond mensuel de sécurité sociale 11 592€ en 2024)
Si la durée d’emploi prévisionnelle de vos salariés est supérieure à 3 mois ou 1 mois pour le
contrat vendanges, faire plusieurs contrats en respectant le droit du travail (attention le salarié ne
peut cumuler que 2 contrats vendanges par période de 12 mois, règle du 1/3 temps)
Faire la déclaration des embauches auprès de votre MSA au plus tôt dans les 8 jours et au plus
tard le jour de l’embauche
Si le salarié ne se présente pas utiliser la fonctionnalité Déclaration sans embauche pour annuler
l’embauche auprès de la MSA
Ne pas oublier de compléter le contrat simplifié du TESA par la rédaction de contrats spécifiques
(temps partiel et tâcherons) pour être conformité avec le droit (prenez l’attache de vos syndicats
et/ou tiers de confiance)
Si pour la prévoyance, le salarié est concerné par le versement santé, informez votre salarié et
demander lui les justificatifs nécessaires afin que vous lui versiez l’aide à la couverture santé
Faite signer le contrat TESA simplifié par votre salarié et remettez lui un exemplaire.
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L'application mobile "Ma MSA & Moi" propose désormais de 
nouvelles fonctionnalités destinées aux employeurs de main-
d'œuvre afin de simplifier leurs démarches administratives.

Il est désormais possible de se connecter avec un 
numéro SIRET (identifiant et mot de passe identiques à ceux de 
"Mon espace privé") pour accéder aux fonctionnalités suivantes :
•Gérer les embauches des salariés avec le TESA Simplifié
•Envoyer un document à la caisse de MSA (1 document par envoi)
•Accéder à la messagerie sécurisée
•Demander un rendez-vous

Attention : La page de connexion affiche encore "Numéro de 
sécurité sociale" pour le champ "Identifiant". Une mise à jour 
est en cours et interviendra prochainement pour corriger cette 
mention et n'afficher que "Identifiant".


